
gu
id

e 
de

s 
us

a
ge

rs

DG
FA

G 
- S

er
vi

ce
 d

e 
la

 C
om

m
un

ic
at

io
n 

  
   

20
20

secrétariat Général

Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état

service Du suivi et contrôle Des véhicules aDministratiFs (sscva)

FICHE TECHNIQUE ET MISE À PRIX 
DES VÉHICULES À CONDAMNER

 �     Qu’est-ce qu’un véhicule à condamner ?    

La condamnation est l’acte de mise en vente, ou de démolition ou de destruction d’un véhicule administratif hors d’usage. C’est une 
modalité de cession d’un véhicule administratif.

 �    Qui sont concernés par cette démarche ?    

Les ordonnateurs en matière des organismes publics et organismes rattachés sont concernés par cette démarche..

 �     Quelles sont les conditions pour obtenir la fiche technique et la mise à prix des     
    véhicules à condamner ?    

Pour obtenir cette fiche technique ainsi que la mise à prix, d’une part, le dossier doit être complet et en règle. D’autre part, l’expertise 
des matériels roulants à condamner doit s’effectuer sur place.

 �    Quelle est la durée de traitement du dossier ?    

Le dossier sera traité 72h après le constat des véhicules.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour obtenir la fiche technique et la mise à prix des véhicules sont les suivants :

 X Demande adressée au Chef du SSCVA

 X Note de présentation

 X Liste des véhicules à condamner

 X Décision de nomination des membres de la commission de 
remise incluant un président et deux ou trois membres

 X Décision de nomination du dépositaire comptable

 X Ordre d’entrée certifiée

 X Quitus N-2

 X Photocopie de la carte grise

 X Procès verbal de condamnation signé
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